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Lettre d’information éditée par le SNFOCOS sous le N° de Commission Paritaire 3 941 D 73 S 
Alain Gautron, Directeur Gérant 

 

LE SNFOCOS POUR UNE 
RECONNAISSANCE DU 

PERSONNEL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
COMME TRAVAILLEURS DE 2ÈME LIGNE 

En novembre 2020 a commencé la concertation portant sur la reconnaissance 

des travailleurs dits de la « deuxième ligne » c’est-à-dire particulièrement mobilisés au cours de la crise 

sanitaire.Les partenaires sociaux ont été auditionnés puis la mission « Christine Erhel (CNAM) - Sophie 

Moreau-Follenfant (RTE) » a défini à la mi-décembre (dans un groupe de travail paritaire) le périmètre des 

métiers indispensables à la continuité de la vie économique et sociale. Ce sont ainsi quatorze secteurs qui 

ont été identifiés (agriculture, commerce, sécurité, logistique, propreté, transports, aide à domicile, 

bâtiment…). Par la suite les travaux doivent permettre de sélectionner plus finement dans ces secteurs 

des métiers dont on espère une revalorisation aussi bien salariale qu’en amélioration des conditions de 

travail.  

Le SNFOCOS rappelle que la Sécurité sociale a plus que jamais joué son rôle d’amortisseur de crise sociale. 
Malgré la pandémie, le confinement, les difficultés rencontrées par les salariés, ceux-ci, toutes branches 
confondues, ont tenu bon et ont assuré leurs missions de Service Public. Ils en ont d’ailleurs été largement 
félicités par les pouvoirs publics jusqu’au plus haut sommet de l’Etat !  
 
Aujourd’hui encore fortement mobilisée, la Sécurité sociale est au chevet aussi bien des entreprises que 
des assurés et assure une nouvelle mission de crise confiée par l’Etat pour le contact tracing. C’est donc 
tout naturellement et justement que le SNFOCOS demande l’ajout du secteur de la Sécurité sociale parmi 
les secteurs déjà sélectionnés comme ceux de « la deuxième ligne ».  
 
Nous avons ainsi saisi la Confédération qui soutient notre action en reconnaissance du personnel de la 
Sécurité sociale comme travailleurs de 2ème ligne dans le cadre des négociations avec les pouvoirs publics. 
 
Aussi, je demande une réelle reconnaissance du rôle et des missions des agents de la Sécurité sociale 
félicités de leur engagement dans la lutte contre l’épidémie de COVID-19 qu’ils soient personnels des 
UGECAM, des DRSM ou autres. 
 
Je demande au COMEX de soutenir cette action de reconnaissance de l’ensemble des personnels de la Sécurité  sociale. 

Je demande des actes et pas seulement des belles paroles !  

Alain Gautron, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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SALAIRES  

LETTRE COMMUNE AU MINISTRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA 

SANTÉ 

 

Les Fédérations FO, CGT, CFE-CGC, CFTC, SUD demandent à être reçues par Monsieur Véran, Ministre des Solidarités 

et de la Santé. 

Lettre commune des Fédérations FO, CGT, CFE-CGC, CFTC, SUD adressée au Ministre pour faire suite au refus du 

COMEX/UCANSS d’ouvrir la négociation sur l’augmentation de la valeur du point et de rouvrir celle relative à la 

classification. 
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TRANSFERT DU RECOUVREMENT  

COURRIER À MATIGNON 

Suite au Conseil d’Administration en date du 20 janvier dernier (voir articles dans la Lettre de la Michodière de la 

semaine dernière), l’AGIRC ARRCO en appelle à l’arbitrage de Matignon dans le courrier ci -dessous : 

 

 

 

 

L’action du SNFOCOS 

et de la Confédération 

est ainsi pleinement 

légitimée.  

 

Par ailleurs la Caisse 

des Dépôts et 

Consignations (CDC) 

par la voix de son 

directeur général, Eric 

Lombard, dans un 

courrier adressé aux 

tutelles, a fait savoir 

son opposition au 

principe d’un transfert 

de recouvrement de la 

CNRACL (Caisse 

Nationale de Retraites 

des Agents des 

Collectivités Locales) 

et de l’IRCANTEC, 

toutes deux gérées par 

la CDC. 

 

 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2021/01/2021-01-21-LM-03-2021.pdf
https://snfocos.org/wp-content/uploads/2021/01/2021-01-21-LM-03-2021.pdf


 

La lettre de la Michodière du 28 janvier 2021 – 27e année - N°1251 5 

 
 

TÉLÉTRAVAIL  

 

RECOMMANDATIONS POUR NÉGOCIER   

Alors qu’une négociation sur le télétravail sera ouverte dans les mois 

prochains à l’UCANSS (précision faite lors de la présentation le 12 janvier 

dernier du programme de thèmes négociations proposées pour 2021-2023 : «Le travail à distance, qui arrive à 

échéance en 2022 mais qui pourrait être avancé en lien avec les impacts de la crise sanitaire »), rappelons que le 

SNFOCOS réfléchit sur cette forme d’organisation du travail depuis plusieurs mois et va proposer à ses instances dans 

quelques jours une note sur le sujet rassemblant ses revendications, sous forme de points de vigilance. 

C’est pourquoi nous nous sommes particulièrement intéressés au document mis en ligne par l’ANACT (Agence 

Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail) le 17 décembre dernier intitulé Télétravail – 10 

recommandations pour négocier un accord ou élaborer une charte.  

 

Si ce document est présenté comme aide à l’élaboration d’une charte ou à la négociation d’un accord sur le télétravail 

dans les TPE-PME, il nous apparaît intéressant à communiquer, s’appuyant sur l’analyse d’une cinquantaine d’accords 

sur le télétravail signés en 2020 entre les deux confinements et étant en pleine cohérence avec les dispositions de 

l’ANI du 26 novembre 2020. 

Le but étant d’aider les négociateurs des futurs accords sur le télétravail à construire un cadre sécurisant et souple 

pour tous et toutes. 

Ainsi, vous retrouverez 10 recommandations :  

Organisation du télétravail : définir un cadre ajustable  

Comme il est rare de trouver d'emblée la bonne 

organisation de télétravail et les pratiques 

managériales adaptées qui vont de pair, et que comme 

toute nouvelle organisation, le télétravail doit pouvoir 

être testé et ajusté dans la durée, l'ANACT préconise 

de définir au préalable un cadre ajustable. Cela passe 

par une définition des modalités d'évaluation, un 

examen régulier des conditions de télétravail en 

réunion de CSE ou au sein d'un comité de suivi, le 

partage d’un bilan annuel et la possibilité d'une 

organisation en télétravail qui puisse être adaptée 

(accord de méthode, accord « expérimental », charte 

évolutive). 

Activités télétravaillables : rendre possible le 

télétravail quand une partie des activités peut être 

télétravaillée  

Il n'est pas nécessaire qu'un métier soit entièrement 

télétravaillable pour qu'un salarié puisse avoir accès au 

télétravail. Pour cela, l'ANACT préconise de s'entendre 

de façon paritaire sur les critères d'éligibilité au 

télétravail, de préciser que le télétravail est possible à 

partir du moment où les activités télétravaillables 

peuvent être regroupées sur une ou plusieurs journées 

par mois et d'évaluer les avantages et les inconvénients 

à mener ces activités en télétravail. 

Apprentissage : favoriser les dynamiques 

d’apprentissage 

Du côté du salarié comme du manager, le télétravail 

n'est pas une évidence et pour le mettre en place dans 

les meilleures conditions, favoriser les dynamiques 

d'apprentissage semble opportun. Cela nécessite de 

prévoir des mesures managériales ou RH facilitant 

l'apprentissage individuel et collectif du travail à 

distance, d'éviter les mesures pouvant nuire aux 

dynamiques d'apprentissage, comme des périodes 

d'adaptation trop courtes ou non renouvelables et 

inciter les échanges entre manageur et salarié avant la 

mobilisation des clauses de réversibilité. 

Formalisme : adopter un formalisme proportionné 

aux besoins de l’activité 

https://www.anact.fr/teletravail-10-recommandations-pour-negocier-un-accord-ou-elaborer-une-charte
https://www.anact.fr/teletravail-10-recommandations-pour-negocier-un-accord-ou-elaborer-une-charte
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Si certaines procédures de télétravail, trop complexes 

ou trop lourdes, freinent sa mise en œuvre, l'ANACT 

propose d'adopter un formalisme proportionné aux 

besoins de l'activité, tout d'abord en étant attentif à ne  

pas multiplier les procédures administratives 

incombant aux manageurs et aux salariés en cas de 

passage au télétravail, en restant flexible pour adapter 

le télétravail et en évitant les choix obligatoirement 

applicables pour une année entière (jours fixes, lieu 

d’exercice). 

Lieu de travail : proposer des alternatives au 

télétravail à domicile 

Parce que les conditions de travail à domicile peuvent 

renforcer les inégalités, l'employeur doit proposer des 

alternatives au télétravail à domicile. Il est alors 

nécessaire de définir les conditions du recours aux 

espaces de travail sur d'autres sites de l'entreprise ou 

dans des tiers-lieux ou encore, par exemple, distribuer 

un questionnaire anonyme aux collaborateurs sur ce 

qui est recherché et ce qui pose problème sur site et à 

distance, afin d'ajuster les usages des lieux aux besoins 

de l'activité. 

Equipement et TIC : Faciliter l’appropriation et l’usage 

des équipements et TIC et anticiper les impacts  

Le télétravail n'implique pas seulement de mettre à 

disposition des équipements et des technologies mais 

de permettre aux utilisateurs de se les approprier, de 

savoir les utiliser et d'anticiper les impacts. 

L'employeur doit identifier avec les salariés les outils 

numériques et TIC prioritaires pour le travail à 

distance, prévoir des mesures facilitant leur prise en 

main par tous, s’appuyer sur les retours d’expériences 

pour repérer les besoins de développement de 

compétences individuelles et collectives, mais aussi 

identifier les impacts de l'usage des outils numériques 

sur la transformation des métiers. 

Temps de travail et charge : ne pas multiplier les outils 

et procédures de contrôle 

En télétravail, la connexion du salarié n'est pas 

nécessairement représentative du travail réellement 

effectué. Pour autant, l'ANACT déconseille de 

multiplier les procédures et les outils de contrôle. 

Mieux vaut prévoir que soient fixés dans les équipes 

des horaires de joignabilité adaptés, en prenant en 

compte les temps de repos, de pause ainsi que les 

besoins de coordination, de travail au calme. Il est 

également important d'outiller l'encadrement pour 

développer des méthodes de soutien et de régulation 

de la charge de travail en fixant des objectifs et des 

échanges réguliers avec chaque collaborateur et en 

équipe. 

Risques de surconnexion : s’intéresser aux causes  

Le rappel de l’obligation du respect du droit à la 

déconnexion n’est pas suffisant. L’ANACT conseille 

notamment, dans le cadre du CSE ou du comité de 

suivi, de prévoir un système d'alerte sur les situations 

de travail engendrant de la sur-connexion ainsi qu'un 

travail d'analyse des causes et de recherche de 

solutions. Elle prévoit aussi une adaptation de la charge 

de travail des salariés en cas de télétravail 

exceptionnel. 

Prévention des risques : prévoir des coopérations 

renforcées au service de la prévention 

La prévention des risques liés au travail à distance est 

un sujet peu développé dans les chartes et accords, le 

rôle des acteurs doit être envisagé et des coopérations 

renforcées, au service de la prévention, doivent être 

développées notamment pour clarifier le rôle de 

chacun mais aussi pour outiller les managers. 

Management : soutenir le management à distance 

Enfin, constatant que les manageurs n'ont pas toujours 

les moyens d'animer le travail à distance dans de 

bonnes conditions, l'ANACT insiste sur l'importance de 

soutenir le management à distance, en définissant 

paritairement les missions du management et les 

moyens nécessaires et en prévoyant d'aborder les 

conditions du management à distance au cours de 

l'entretien annuel manageur-direction et, en 

particulier, les évolutions de la charge de travail qui 

peuvent être liées. 
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BRANCHE RECOUVREMENT  

 

FRAGILE OR NOT FRAGILE ? THAT IS THE QUESTION 

 

Cette question hante les plans de contrôle et leur programmation depuis le 1er confinement de mars 2020. 

En effet, si les secteurs d’activité liés au tourisme, aux hôtels cafés et restaurants ou encore à l’évènementiel 

ne font pas l’objet de contrôle, il n’en va pas de même pour les autres entreprises. 

 

De fait, les portefeuilles de contrôle des inspecteurs sont alimentés par les entreprises qui relèvent 

d’activités qui semblent être moins impactées par la crise. Toutefois, à tout moment, chaque entreprise peut 

être considérée comme étant « fragile » si elle répond à plusieurs critères notamment ceux liés à l’utilisation 

des dispositifs d’accompagnement COVID : 

 

- Recours au chômage partiel (nombre de salariés et périodes) 
- Demande de report de cotisations ou fiscales 
- Demande de report cotisations de retraite complémentaire (AGIRC-ARRCO) 
- Prêt garanti par l’Etat (montant du prêt, date de réception des fonds) 
- Autres financements bancaires 
- Découvert autorisé : 
- Dispositif d’avances remboursables/prêts participatifs  

 

Dès lors, si une entreprise est reconnue comme étant « fragile », la vérification peut être abandonnée ou se 

poursuit sans mise en recouvrement. 

 

Mais des situations incompréhensibles surviennent. En effet, régulièrement l’ACOSS, par une pondération 

des critères précités, détermine des entreprises fragiles dont la taille varie de la TGE à la TPE. Ceci pose des 

difficultés pour alimenter les inspecteurs du Recouvrement en Contrôle Comptable d’Assiette (CCA). 

 

En conséquence, afin de ne pas fournir les inspecteurs uniquement en contrôles d’Administrations et de 

Collectivités Territoriales (mairies, hôpitaux), dans certaines URSSAF, les CCA d’entreprises « fragiles » sont 

néanmoins lancés en misant sur le fait que la fragilité ne sera pas invoquée par le cotisant. 

 

Dans d’autres situations, des entreprises dont les contrôles ont été annulés pour fragilité redémarrent de 

nouveau 4 mois plus tard, avec les mêmes inspecteurs.  

 

Comment expliquer cette reprise aux entreprises : 

 

« il y a 4 mois vous étiez fragiles mais plus maintenant » 

« Ah bon ? pourtant je viens de m’endetter sur mes fonds propres et la crise sanitaire et économique est 

toujours présente »  
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« Faîtes-nous confiance …» 

 

Vous pouvez imaginer le malaise des inspecteurs concernés. Pour une société de confiance qui met en avant 

le droit à l’erreur, n’y aurait-il pas un problème dans l’énoncé ? 

 

Et, parfois des contrôles qui n’attendent plus que la mise en recouvrement sont remis en cause pour fragilité 

… 

 

En conclusion, ne serait-il pas plus simple de pratiquer le diagnostic conseil pour toutes les entreprises tant 

que la crise économique incite les pouvoirs publics et par conséquent les URSSAF à être bienveillantes envers 

les cotisants ? 

 

En effet, l’Agence Centrale fait régulièrement la promotion de ce dispositif qui n’est plus utilisé en URSSAF 

depuis 2007 si ce n’est avant. Il serait grand temps de le réactiver : 

 

- Pour maintenir le soutien aux entreprises (hors cas de fraude) ; 

- Pour affirmer la crédibilité de l’action du Recouvrement ; 

- Pour respecter les Inspecteurs du Recouvrement qui réclament de la stabilité. 

 

Les membres de la CPP ACERC 

 
 

COVID ET DROIT DU TRAVAIL   
 

COMMUNIQUÉ FO – SERVICE JURIDIQUE 

La crise sanitaire due à l’épidémie de coronavirus perdure en 2021. Un point sur les 
dérogations en matière de droit du travail. 

Les congés payés 

L’ordonnance n°2020-1597 du 15 décembre 2020 prolonge jusqu’au 30 juin 2021 la possibilité pour l’employeur 
d’imposer la prise de congés payés dans la limite de six jours, par accord collectif. 

Cette possibilité ne peut s’appliquer, selon nous, que lorsque les entreprises n’ont pas déjà imposé la prise forcée de 
congés payés, comme cela avait été prévu dans l’ordonnance n°2020-323 du 25 mars 2020. 

Les jours de repos 

L’ordonnance modifie également le délai dont dispose l’employeur pour imposer la prise de congés au titre des jours 
RTT, des jours acquis au titre du forfait-jours et des jours déposés dans le compte épargne-temps, sans accord collectif. 

Rappelons que cette possibilité n’est ouverte qu’à la condition que l’intérêt de l’entreprise le justifie en fonction des 
difficultés économiques liées à l’épidémie. 

https://www.force-ouvriere.fr/covid-et-droit-du-travail-13386
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Ces jours de repos imposés sont limités à dix au total. Mais comme pour les congés payés, et dans la mesure où 
l’ordonnance n’a fait que prolonger le dispositif jusqu’au 30 juin 2021, l’employeur ne peut pas imposer plus de dix 
jours sur la période du 27 mars 2020 au 30 juin 2021. 

Les entretiens professionnels 

Pour ce qui est de l’obligation d’effectuer des entretiens professionnels, ils peuvent être reportés jusqu’au 30 juin 
2021 (ordonnance n°2020-1501 du 2 décembre 2020, Journal officiel du 3). 

Les CDD et le travail temporaire 

Les dérogations aux règles obligatoires des contrats à durée déterminée et aux contrats de travail temporaire sont 
reconduites jusqu’au 30 juin 2021 par l’ordonnance n°2020-1597 du 16 décembre 2020 (JO du 17). Ces dérogations 
visent notamment le nombre maximal de renouvellements des contrats, le délai de carence. 

Le CSE 

L’ordonnance n°2020-1441 du 25 novembre 2020 (JO du 26) redonne la possibilité pour les réunions du CSE de recourir 
de manière illimitée à la visioconférence, conférence téléphonique ou, à défaut, à la messagerie instantanée. 

Cependant, à la différence de l’ancien dispositif, la majorité des élus appelés à siéger peuvent s’opposer à cette 
réunion en distanciel dans quatre situations : en cas de licenciements collectifs économiques, d’APC, de RCC ou 
d’activité partielle. 

Les conseils de prud’hommes 

En vertu de l’article 2 de l’ordonnance du 1er avril 2020, la date du prochain renouvellement des conseillers 
prud’hommes devrait avoir lieu dans son ensemble au plus tard le 31 décembre 2022. Les mandats actuels sont donc 
prorogés. 

Une autre dérogation vise la possibilité de statuer en formation restreinte. 

Enfin, la formation obligatoire des conseillers prud’hommes est repoussée d’une année supplémentaire avant d’être 
réputés démissionnaires. 

La médecine du travail 

Les visites médicales peuvent être reportées dans la limite d’un an, soit jusqu’au 17 avril 2022 (ordonnance n°2020-
1502 du 2 décembre 2020). 

D’autres dérogations visent notamment le prêt de main-d’œuvre en entreprise. 

Il est à espérer que ces modifications soient les dernières et qu’elles ne demeurent que le temps de cette période 
particulière. 
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RETROUVEZ SUR NOTRE SITE INTERNET 

LES « DOSSIERS DE LA MICHODIERE »,  

(ESPACE ADHÉRENT) 

 

 

 

 
 

AINSI QUE NOS TRACTS ET AFFICHES 

 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX 
SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

29 janvier 2021 

RPN Aide aux aidants 

familiaux 

 

2 février 2021 

RPN Système 

différentiel 

 

3 février 2021 

CPP Encadrement du 

SNFOCOS 

 

9 février 2021 

Commission de suivi 

Epargne Salariale 

 

10 février 2021 

Bureau National du 

SNFOCOS 

 

https://snfocos.org/les-dossiers-de-la-michodiere/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux

